




































MAIA
« Méthode d’Action pour 
l’Intégration des services 
d’aide et de soins dans le 
champ de l’Autonomie »



PARTIE 1

Présentation Générale



L’origine des MAIA
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352 dispositifs MAIA sont en fonctionnement (décembre 2016). 

98% du territoire français est couvert.

Couverture nationale par les MAIA







Au niveau national: Pilotage interministériel porté par 

la CNSA.  

Une équipe référente nationale dédiée (expertise,        

accompagnement du déploiement)

Au niveau régional : ARS

Mise en œuvre et déploiement des dispositifs MAIA

Au niveau local : Pilote local

Impulse et développe l’intégration

Encadre les gestionnaires de cas

Le pilotage MAIA : structuration en 3 niveaux

*



Les enjeux

Renforcer l’articulation des intervenants des champs sanitaire, social et médico-

social autour de la personne et de ses aidants dans une cohérence territoriale. 



Missions d’une MAIA

Décloisonner les partenaires du sanitaire, du social et du 

médico-social en les intégrant à un travail autour « des 

problématiques de terrain »

Améliorer la réponse donnée à la personne âgée et à son 

entourage dans son parcours de soins par la co-responsabilité 

et l’articulation des professionnels entre eux

Réf documentaire :

▪ CNSA Cahier Pédagogique sur les MAIA.pdf

http://www.cnsa.fr/IMG/pdf/CNSA_CahierPe_dagogique_MAIA_HD.pdf


PARTIE 2

Les mécanismes



Les Mécanismes d’intégration 

Concertations Guichet 
Intégré Gestion de cas

Comités de pilotage 
décisionnel et 
opérationnel

Etablir une réponse 
unique et adaptée 

quelque soit la 
structure 

interpellée

Accompagnement 
des situations dites 

« complexes »

Objectif partagé : travailler ensemble pour faciliter le parcours des 
personnes de plus de 60 ans et favoriser le maintien à domicile



1.1



Critères d’inclusion à la gestion de cas

**- de 60 ans avec une maladie d’Alzheimer ou maladie apparentée
http://test.bureautique-sante-picardie.fr/bs/ui/GwtDCR.jsp

Critères préalables :

Je 

souhaite 

rester 

chez moi

J’ai plus de 

60 ans*

Je vis sur un 

territoire 

MAIA

Situation instable qui compromet le maintien à domicile en 

raison de :

a. Un problème d’autonomie fonctionnelle (AVQ/AIVQ)

b. Et problème relevant du champ médical

c. Et problème d’autonomie décisionnelle

Pas de personne ressource ni entourage proche en mesure de mettre 

en place et coordonner les réponses aux besoins

Aide et soins insuffisants et/ou inadaptés



Population suivi en gestion de cas et les différents 
niveaux de besoin

Pyramide de Kaiser permanente 



Inter action des trois mécanismes

Validation, 

modification 

de l’offre

Adaptations, 

activation des 

leviers

Amélioration 

des parcours 
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Le pilote anime 

et fait le lien



MAIA Aisne Sud : 311 communes



Caractéristiques générales

L’armature du Territoire MAIA  est constituée de plusieurs niveaux : 

-Villes de 10 000 à 30 000 habitants : Soissons, Villers-Cotterêts et Château-Thierry. 

-Des bourgs : 12 communes sont constituées de 2 000 à 4 000 habitants. 

-Des communes rurales,  de 1 000 à 2 000 habitants on en comptabilise 21 sur le territoire.

-Des communes rurales,  500 à 1 000 habitants on en comptabilise 36 sur le territoire.

-Les communes de moins de 500 habitants sont au nombre de 239.  

Soit 76,84 % des communes du territoire sont des communes de moins de 500 habitants ce qui 

exprime la ruralité du territoire de la MAIA.

Données Insee recensement  

De la population 2013 

France  

Métropolitaine 

Aisne  Territoire  

MAIA  

Superficie en km²  
543 941              

7 369 2 679 

Densité en habitants / km²  116 73,45 72,19 

Population  66 627 602 554 512 193 566 

Personnes de plus de 60 ans  16 563 867 125 390 43 692 

Dont 75 ans et plus     6 080 893 48 700 16 657 

Part de la population vivant dans les grandes 
aires urbaines en 2010 (zonage en aires urbaines 
2011) 

82,6 69,2  

 



https://www.youtube.com/watch?v=8gxvXGjRzP4

Vidéo guichet intégré

https://www.youtube.com/watch?v=8gxvXGjRzP4
Guichet intégré MAIA Territoire Havrais.mp4


Objectif principal : 

Faciliter le parcours des personnes de plus de 60 ans

Objectif intermédiaire : 
=> Délivrer des informations et former aux outils permettant le 

repérage, l’information et l’orientation des usagers 

Objectifs spécifiques :
=> Travailler sur les représentation de la personne âgée
=> Informer les professionnels sur l’existant du territoire
=> Former aux outils du guichet intégré
=> Décloisonner les acteurs du territoire

Forme : par cession de 8 à 12 personnes maximum sur 3 heures

Intervenants : coordinatrice CLIC, coordinateur réseau Cécilia, 
psychologue de la plateforme de Répit, pilote MAIA

Formation guichet intégré à destination

des secrétaires de mairies



Référentiel du rôle et des missions +annuaire

=  Site internet MAIA 

http://www.maia-aisne-sud.fr/



C’est en unissant nos savoir 

– faire que nous serons plus 

forts …

Merci de votre 

attention

Isabelle Segall

8: pilote.maia@uccsa.fr

(: 07 89 62 82 85
21





FPIC 2018 
 

Conseil communautaire – 9 juillet 2018 
 



FPIC 

Une très bonne nouvelle pour notre territoire ! 

Le Fonds de Péréquation intercommunal et communal, 
reversé à notre ensemble intercommunal progresse de 
plus de 1 M€ en 2018. 
 

La CARCT et chacune des 87 communes voient ainsi 
progresser très fortement leurs ressources. 
 

La part reversée aux communes progresse plus 
fortement  (x 4,67) que la part reversée à l’agglo (x4,23) 

La répartition de droit commun est proposée, comme 
en 2017, et ne suppose aucune délibération. 
 



FPIC 

      2017    2018      Variation 

FPIC Total  304 880 €  1 368 739 €     +1 063 859 € 
 

Communes  180 714 €    843 597 €   +662 833 € 
 

CARCT   124 166 €    525 142 €   +400 976 € 
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